
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

6650 rue de la Bataille 
La Prairie, Québec  J5R 0KM 

Canada 
 
 

Appels locaux: (514) 648-8111 
No. sans frais:1-866-648-8111 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

www.actmd.org 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 

AUCUN RISQUE DE PRÉJUDICES GRAVES ASSOCIÉS À LA 
MASSOTHÉRAPIE NON RÉGLEMENTÉE AU QUÉBEC 

N'A ÉTÉ DÉMONTRÉ 
 
 

Document complémentaire au mémoire de  
l'Association Canadienne des Thérapeutes en Médecines Douces (ACTMD) 

Déposé en juin 2013 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

24 mai 2016 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6650 rue de la Bataille 
La Prairie (Québec)    J5R 0K9 
 
 
Auteurs: 
Jocelyn Vincent (Président) massothérapeute 
Angelo Perri (Vice-président) massothérapeute 
Carole Brazeau (Secrétaire et Administratrice) 
Dominique Champagne (Administratrice) massothérapeute 
 



 
 

Page 2 de 17 

Table des matières 

 
1. Introduction........................................................................................................................................ 3 

2 Le public est-il vraiment en danger ?.................................................................................................. 4 

3. La notion de préjudice grave.............................................................................................................. 5 

4. Comment augmenter la sécurité du  public........................................................................................ 9 

5. Conclusion ....................................................................................................................................... 11 

Annexe A - Parlour's "manual release" ruled legal.............................................................................. 12 

Annexe B - CMTO letter ..................................................................................................................... 13 

Annexe B - CMTO letter (suite) .......................................................................................................... 14 

Annexe B - CMTO letter (suite) .......................................................................................................... 15 

Annexe C - Laws and legislation (dec. 2013)...................................................................................... 16 

Annexe D - Avis disciplinaire ACTMD .............................................................................................. 17 

 
 



 
 

Page 3 de 17 

 

1. Introduction 
Dans ce complément à notre mémoire déposé en juin 2013, nous avons pour objectif de vous 
démontrer qu'actuellement, le rôle exercé par les associations de massothérapeutes au Québec, sans 
être parfait, offre une protection efficace pour le public. De plus, avec l'aide du Comité sectoriel de 
main-d'œuvre des services de soins personnels (CSMOSSP), nous croyons possible de développer 
une norme professionnelle en massothérapie, qui permettra de rehausser la protection du public déjà 
assurée actuellement. 
 
De plus, ce document vient présenter une position différente de celle que vous a fait parvenir la FQM 
le 28 janvier 2016 dans son complément de mémoire, déposé à l'Office des professions. Dans ce 
document, la Fédération québécoise des massothérapeutes (FQM) répond en partie* à la demande qui 
lui a été adressée par madame Hélène Dubois, directrice de la recherche et de l'analyse de l'Office des 
professions du Québec, le 25 octobre 2012, qui demandait: "nous considérons essentiel d'obtenir 
d'abord de votre part des données factuelles fiables, confirmées le cas échéant par des organismes 
publics responsables dans le milieu concerné, montrant que la situation actuelle expose réellement le 
public à des préjudices sérieux et relativement fréquents"1. Dans son document, la FQM tente de 
démontrer la dangerosité de la pratique de la massothérapie en se référant à différentes études hors 
Québec.  
 
 
*  Nous affirmons "répond en partie", car nous considérons qu'une partie de la demande de madame 

Dubois, c'est à dire le volet "relativement fréquents" fut négligée. 
 
 

                                                 
1 Document complémentaire au mémoire de la FQM déposé en février 2012 à l’Office des professions du Québec,  28 
janvier 2016 
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2 Le public est-il vraiment en danger ? 
Dans son document complémentaire de mémoire, la FQM écrit à la page quatre2: 
"De telles affirmations démontrent soit un manque de rigueur et d'objectivité, soit un exercice de 
désinformation visant à induire en erreur à la fois le public et l'Office des professions car les faits 
existent, tout comme la jurisprudence." 
 
En référence au fait que Mon Réseau Plus a écrit dans son mémoire3 ceci : 
« [. . . ] Il n'y a strictement rien au Québec qui permette de démontrer que la pratique du massage 
représente quelque préjudice sérieux pour le public. On ne retrouve aucune jurisprudence probante 
ni au Québec ni ailleurs au Canada. » 
 
N'en déplaise à la FQM, cette dernière n'a trouvé aucune jurisprudence ni statistique probante sur les 
dangers de la massothérapie au Québec ou au Canada. 
 
Comment la FQM peut-elle prétendre à de tels risques sans preuve ! 
Le complément de son mémoire a été déposé quatre (4) ans après le dépôt initial du premier mémoire 
et force est d'admettre qu'aucune étude, québécoise ou canadienne, mentionnée dans leur 
complément, ne corrobore de telles affirmations. 
 
Sur ce point, l'ACTMD partage tout à fait la position de Mon Réseau Plus. 
 
Il est étonnant de remarquer qu'une simple recherche sur Google nous permet de trouver rapidement 
une multitude de sites où la FQM fait l'apologie des dangers de la massothérapie, sans jamais fournir 
une seule preuve de ses dires. 
 
"Pour votre santé, votre sécurité et votre argent, exigez un ordre professionnel " 
http://onveutdelordre.org/ 
 
"Or, pour la sécurité du public, il y a urgence d’encadrer cette profession au Québec.[...] De 
nombreux cas sont même criminalisés." 
https://www.fqm.qc.ca/fr/projet-dordre-professionnel 
 
"La FQM juge au contraire que les Québécois s’exposent à de graves dangers en consultant un 
massothérapeute incompétent pour soulager leurs douleurs." 
http://plus.lapresse.ca/screens/40db-ca50-52893926-be13-167eac1c606d%7C51F.i7q7iteT.html 
 
À notre tour, nous écrivons : 
"De telles affirmations démontrent soit un manque de rigueur et d'objectivité, soit un exercice de 
désinformation visant à induire en erreur à la fois le public et l'Office des professions." 
 
                                                 
2 Document complémentaire au mémoire de la FQM déposé en février 2012 à l’Office des professions du Québec,  28 
janvier 2016 
3 Les massothérapeutes du Québec prennent leur avenir en main, mémoire présenté le 24 septembre 2013 à l'Office des 
professions, Association professionnelle des massothérapeutes spécialisés du Québec (mieux connue sous le nom de Mon 
Réseau Plus) 
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3. La notion de préjudice grave 
À la page 6, dans son document complémentaire de mémoire4, la FQM décrit ce qu’est une «blessure 
grave» aux fins de l’al. 264.1(1)a) du Code criminel. 
 
Sans dénigrer aucunement les impactes physique et psychologique d’un abus sexuel, il est important 
de noter que ce genre d’agissement n’a aucun lien avec la pratique de la massothérapie. Peut importe 
le nombre d'heures enseignées, peut importe l'Ordre professionnel rien ne peut empêcher ce genre 
d'acte sordide. 
 
Dans ces circonstances, la jurisprudence présentée par la FQM est sans fondement, puisqu'elle n'est 
pas en lien avec les soins de massothérapie. Les abus sexuels sont d'ordre criminel et ne peuvent être 
traités par les Ordres professionnels à l'exception de la suspension ou de la radiation du membre 
fautif. 
 
Les prédateurs sexuels sont dans toutes les sphères de notre société.  
"Il n'existe pas de portrait unique de personnes qui agressent sexuellement. La grande diversité des 
comportements d’agression sexuelle, et les différentes motivations qui y sont sous-jacentes, ne 
permet pas de décrire un profil type de l’agresseur sexuel."5 
 
Comme vous pourrez le lire, à l'annexe A, en Ontario, bien qu'il y ait un ordre professionnel pour 
régulariser la massothérapie, cela n'a pas empêché un juge de rendre un jugement controversé qui 
considère la masturbation durant un massage tout à fait légal. Vous pouvez également lire à l'annexe 
B, une communication entre l'ACTMD et le College of Massage Therapists of Ontario à ce sujet. 
 
Est-ce qu'un Ordre professionnel est la panacée à tous les maux ? 
La réponse est non, à preuve... 
Dans la Presse+ du 20 avril 2016, on pouvait lire: Une infirmière a travaillé sans permis pendant 5 
ans6 
"[...] Sylvie Rousseau, 46 ans, a travaillé à l’hôpital Jean-Talon du 1er avril 2008 au 15 janvier 
2013. Elle occupait le poste d’assistante infirmière-chef à l’unité de soins psychiatriques du centre 
de santé et de services sociaux (CSSS) du Cœur-de-l’Île (hôpital Jean-Talon). 
Du 31 janvier au 16 juillet 2011, Sylvie Rousseau a même occupé temporairement le poste 
d’infirmière-chef de l’unité. [...]" 
Comme nous pouvons le constater, même si les soins infirmiers sont encadrés par un ordre 
professionnel, il n'est pas facile de flairer tous les types de supercherie. 
 
 

                                                 
4 Document complémentaire au mémoire de la FQM déposé en février 2012 à l’Office des professions du Québec,  28 
janvier 2016 
5 Institut national de santé publique du Québec - Trousse Média sur les agressions sexuelles 
https://www.inspq.qc.ca/agression-sexuelle/comprendre/agresseurs-sexuels 
6 Une infirmière a travaillé sans permis pendant 5 ans 
http://plus.lapresse.ca/screens/e49530db-ce4c-4de6-b83c-9b04ec31b6ea%7C_0.html 
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Dans le rapport semestriel des incidents et accidents survenus lors de la prestation des soins et 
services de santé au Québec (du 1er octobre 2013 au 31 mars 2014)7, on peut lire qu'annuellement, il 
y a 14 930 cas d'abus/agression/harcèlement. Nous ne comptons pas ici les 158 630 évènements 
d'erreurs dans la médication ou d'erreurs de traitement, de diète... 
La plupart de ces interventions sont faites par des professionnels qui sont membres d'un ordre 
professionnel (médecin, infirmière, diététiste, pharmacien...) et pourtant des centaines de milliers 
d'évènements surviennent chaque année au Québec. 
 

 
 
À la page 2 de ce même document, nous pouvons lire: 
"La comparaison des données des premiers rapports démontre une constance dans le volume de 
déclaration des événements indésirables au Québec. Les établissements engagés envers 
l'amélioration de la qualité et de la sécurité des soins et des services favorisent la déclaration des 
événements indésirables. Aucun établissement ne peut négliger la sécurité des patients - les 
événements indésirables peuvent survenir partout." 
 
Donc, nous pouvons en conclure que les événements indésirables peuvent se produire autant dans les 
professions avec un ordre professionnel que dans celle sans ordre ! 
 

                                                 
7 Rapport semestriel des incidents et accidents survenus lors de la prestation des soins et services de santé au Québec (du 
1er octobre 2013 au 31 mars 2014) No. 14-735-01W, ISSN 2291-8221, page 27 
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2014/14-735-01W.pdf 
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Dans le bulletin du Centre canadien de lutte contre les toxicomanies (RCCET), on peut lire: 
En tenant compte des données préliminaires pour 2014, on a recensé au moins 77 décès pour 
lesquels le fentanyl a été détecté et au moins 46 décès attribuables au fentanyl dans la province 
depuis 2009.8 
Le fentanyl, est un médicament prescrit par les médecins et vendu par les pharmaciens. Deux 
catégories de professionnels régis par des Ordres professionnels. Pourtant, cela n'a pas suffi à 
empêcher la mort de 77 personnes entre 2009 et 2014 au Québec.  
 
Dans l'étude de Ernst (2003)9, on peut lire: "[...] Serious adverse effects were associated mostly with 
massage techniques other than 'Swedish' massage." Dans un sondage sur la pratique de la 
massothérapie au Québec en 201010, le Comité sectoriel de la main-d'œuvre des services de soins  
personnels (CSMOSSP) fait la liste des techniques de massage les plus utilisé au Québec. "Le 
massage suédois est de loin la technique de massage la plus pratiquée par les massothérapeutes 
(72%).Le massage californien (11%), la kinésithérapie (4%) et le shiatsu (4%) sont les autres 
techniques de massage les plus fréquemment pratiquées par les massothérapeutes." 
 
Dans la même étude, on peut lire en conclusion: "Massage is not entirely risk free. However, serious 
adverse events are probably true rarities.". La conclusion est selon nous très claire. Les événements 
indésirables graves sont rarissimes en massage et compte tenu que 72% des massothérapeutes du 
Québec utilisent principalement le Suédois comme technique de massage, les dangers sont, si l'on se 
base sur cette étude de Ernst (2003), infinitésimal. 
 
Dans l’étude de Ping Yin & al. (2014) 11  on peut lire qu’un total de 138 « événements indésirables » 
sont survenus sur une période de 11 ans (de 2003 à 2013). On y rapporte 7.5% des évènements aux 
États-Unis. Ce qui représente 10.35 cas en 11 ans, soit moins d’un cas par année. 
 
Selon le Massage magazine de mai 2016, il y aurait 330 698 massothérapeutes aux États-Unis 
réparties dans 46 états12 En décembre 2013, date de l'étude, (voir annexe C) il y avait 297 621 
massothérapeutes selon le même magazine aux États-Unis réparties dans 45 états 
 
Si nous divisons les 10.35 cas par le nombre de massothérapeutes aux États-Unis, l'année de l'étude, 
nous arrivons à un risque de commettre un évènement indésirable par massothérapeute de 0.0035% 
soit un risque pratiquement nul. 
 

                                                 
8 Bulletin du RCCET, Décès impliquant le fentanyl au Canada, de 2009 à 2014, 
http://www.ccsa.ca/Resource%20Library/CCSA-CCENDU-Fentanyl-Deaths-Canada-Bulletin-2015-fr.pdf 
9 Ernst, Edzart. The Safety of Massage Therapy. Rheumatology. 2003;42 (9):1101??1106. PubMed #12777645. PainSci 
#54834 - https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/12777645 (US National; Library of Medecine ?? National Institutes of 
Health) et http://rheumatology.oxfordjournals.org/content/early/2003/05/30/rheumatology.keg306.full.pdf 
10 Sondage sur la pratique de la massothérapie au Québec, CSMOSS, sondage produit par Léger Marketing, avril 2010, 
http://www.aqtn.ca/files/Sondage_massotherapie_web2010.pdf 
11 Adverse Events of Massage Therapy in Pain-Related Conditions: A Systematic Review, Ping Yin & al., in Evidence- 
Based Complementary and Alternative Medicine, Hindawi Publishing Corp., Vol 2014, Article ID 480956, 11 p.  
http://www.hindawi.com/journals/ecam/2014/480956/ 
12 Massage magazine, https://www.massagemag.com/laws/ 
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L’ACTMD, tout comme les autres associations et écoles professionnelles, croit qu’il pourrait y avoir 
des risques aux massages exécutés par des personnes sans formation ou avec une formation 
déficiente. D’ailleurs, toutes les écoles professionnelles enseignent l’anatomie, les pathologies et les 
contre-indications reliées au massage afin d'éliminer les risques. Par contre, une fois les risques 
connus, le danger devient presque nul comme nous le démontre l’étude de Ping Yin & al. (2014)13  
“In conclusion, although serious AEs associated with massage in general and pain-related massage 
in particular are few, massage therapies are not totally devoid of risks. Spinal manipulation in 
massage has repeatedly been associated with serious AEs especially. But the incidence of such 
events is probably low. Adequate regulation could further minimize the risks. So we recommend that 
not only adequate training in biomedical knowledge for practitioners, such as anatomy and 
microbiology, but also safe practice guidelines are required and should continue to be enforced in 
order to minimize massage AEs.”  

                                                 
13 Adverse Events of Massage Therapy in Pain-Related Conditions: A Systematic Review, Ping Yin & al., in Evidence- 
Based Complementary and Alternative Medicine, Hindawi Publishing Corp., Vol 2014, Article ID 480956, 11 p. 



 
 

Page 9 de 17 

4. Comment augmenter la sécurité du  public 
Pour diminuer au maximum les évènements indésirables, des procédures de gestion des risques sont 
nécessaires. 
- Plusieurs associations cherchent à rehausser la protection du public, déjà assuré actuellement, en 

faisant un travail conjoint en ce sens avec l'aide du CSMOSSP. 
 
- Plusieurs associations en massothérapie utilisent déjà des approches qui permettent cette gestion du 

risque.  
 
On retrouve entre autres: 
a) L'utilisation d’un code de déontologie et d’un comité de discipline. 
b) L'affichage, par différents moyens, des contrevenants afin d'informer le public. 
c) La numérotation des reçus pour diminuer les risques de fraudes. 
 

a) Code de déontologie 

La plupart des associations possèdent un code de déontologie14/15/16 bien étoffé dans lequel on 
retrouve l'article: "Dans l'exercice de sa profession, le thérapeute doit tenir compte des limites de ses 
aptitudes, de ses connaissances ainsi que des moyens dont il dispose. Il ne doit pas, notamment, 
entreprendre des services pour lesquels il n'est pas suffisamment formé sans obtenir l'assistance 
nécessaire." 

 

b) Affichage des contrevenants 

Nous pouvons prendre comme exemple l'ACMTD qui exige, lors de l'adhésion d'un membre, de 
signer un engagement à respecter les règlements dans lequel on retrouve entre autres la clause: 
"Chaque radiation et/ou avis disciplinaire sera rendu public et les compagnies d'assurances en seront 

directement informées. L'Association se réserve le droit d'informer le public, par tout autre moyen, de la 

suspension ou de la radiation du membre."17.  Pour faire connaître ses membres fautifs, l'ACTMD 
publie dans son magazine « Passion Santé » la liste des avis disciplinaires (Voir annexe D). Le 
magazine est évidemment posté à tous ses membres, mais également distribué dans les écoles de 
massothérapie et les SPAs. 

Mon Réseau plus, pour sa part, affiche les contrevenants sur son site WEB dans la section: 
"Sanctions-disciplinaires"18 
 
c) Numérotation des reçus 
Plusieurs associations obligent leurs membres à utiliser des reçus numérotés qui sont gérés par cette 
dernière afin d'éviter les fraudes. 

                                                 
14 Code de déontologie de l'ACTMD - Article 3.1.1, http://www.actmd.org/codedeontologief.htm 
15 Code de déontologie de la FQM - Article 9, https://www.fqm.qc.ca/fr/code-de-deontologie-0 
16 Code de déontologie de Mon réseau Plus - Article 3.1.1, http://www.monreseauplus.com/code-de-deontologie/ 
17 ACTMD, Formulaire d'adhésion, http://www.actmd.org/formulaireadhesionf.pdf 
18 Mon Réseau+, Sanction disciplinaire, http://www.monreseauplus.com/sanctions-disciplinaires/ 
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Parmi celles-ci, nous retrouvons, entre autre: 
L'ACTMD, Mon Réseau Plus, l'Alliance des Massothérapeutes 
 
Depuis 2005, le CSMOSSP et plusieurs associations en massothérapie ont fait énormément de travail 
afin de permettre à la massothérapie de s'épanouir au Québec et nous croyons fermement qu'une 
norme professionnelle encadrant davantage la massothérapie via la coalition de ces associations verra 
le jour très prochainement. 

Liste des publications produite par le CSMOSSP 19: 

• Étude de pertinence pour une éventuelle norme professionnelle en massothérapie - 2014 
• Bilan de la réunion de la massothérapie - 2012 
• Sondage sur la pratique de la massothérapie au Québec - 2010 
• Mode d'emploi - Les faits saillants du résultat d'une étude diagnostique sur l'exercice de la 

massothérapie au Québec - 2009, réédité nov.2011 
• L'exercice de la massothérapie au Québec : Résultat d'une étude diagnostique - 2009 
• Analyse de la profession : Massothérapeute au Québec - 2006 
• Analyse contextuelle en massothérapie - 2005 
• Le modèle américain en massothérapie - 2005 
 

Il est donc possible de protéger le public par des moyens comme ceux exercés par plusieurs 
associations en massothérapie. Il est également possible de travailler à augmenter la sécurité du 
public et c'est la volonté de plusieurs associations qui travaillent de concert avec le CSMOSSP en 
visant la création d'une norme professionnelle en massothérapie. 

 
  

                                                 
19 CSMOSSP, publications, http://www.soinspersonnels.com/massotherapie/boite-a-outils/publications/ 
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5. Conclusion 
Est-ce que le risque nul existe ? 
La réponse est non. 
 
Le serveur, qui renverse une soupe sur son client, pourrait le brûler ! 
Un concierge, qui n’essuie pas adéquatement son plancher, pourrait causer des chutes ! 
Une coiffeuse, qui n’utilise pas la teinture capillaire correctement pourrait abîmer les cheveux, voir 
brûler le cuir chevelu de son client. 
 
Nous pourrions énumérer des centaines de cas, où un faux mouvement ou un geste incorrect ont 
causé des préjudices à quelqu’un, mais devons nous pour autant créer des ordres professionnels pour 
tous les métiers qui existent ? 
 
Dans le document complémentaire au mémoire de la FQM, nous ne retrouvons aucune étude 
scientifique probante canadienne ou québécoise sur les dangers de la massothérapie (avec statistique 
à l’appui). Nous retrouvons un seul cas, d'abus sexuel qui, nous en conviendrons, n’est pas d'emblée 
une faute professionnelle, mais bien plutôt un geste criminel. 
 
Personne n’est contre la vertu et tous aspirent à la perfection, mais combien d’efforts et de ressources 
financières devons-nous mettre en place pour « peut-être » réduire les hypothétiques « blessures 
graves » lors d’un massage. 
 
Comme nous avons pu le lire dans la publication du gouvernement du Québec: le « RAPPORT 
SEMESTRIEL des incidents et accidents survenus lors de la prestation des soins et services de santé 
au Québec de 2014 », à la grandeur du Québec aucun organisme, même les plus diligents, n’arrivent 
pas à abaisser le risque d'incident et d'accidents graves à zéro (0), malgré la mise en place de 
processus et de procédure à grands frais. 

Nous croyons fermement, que la formation des massothérapeutes disponible au Québec et 
l’encadrement fait par les associations, permettent de protéger le public de façon économique et 
efficace. 
 
Par sa neutralité, le CSMOSSP réussit à créer une coalition entre les différentes associations en 
massothérapie et permet ainsi l'avancement du projet d'encadrer la profession des massothérapeutes à 
l'aide d'une norme professionnelle. 
 
 
 
En désirant, à tout prix, la création d’un ordre professionnel pour encadrer la profession des 
massothérapeutes, ne sommes-nous pas en train de tenter de « tuer une mouche avec un 
canon » ! 
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Annexe A - Parlour's "manual release" ruled legal 
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Annexe B - CMTO letter 
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Annexe B - CMTO letter (suite) 
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Annexe B - CMTO letter (suite) 
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Annexe C - Laws and legislation (dec. 2013) 
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Annexe D - Avis disciplinaire ACTMD 

 
 


